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  Instruction administrative 
 
 

  Administration des engagements temporaires 
 
 

  Rectificatif 
 
 

Section 15, paragraphe 15.1 b) 

 Substituer au texte actuel : 

  b) Lorsqu’un projet spécial dure plus d’un an alors que rien ne le 
laissait prévoir quel que soit le lieu d’affectation; 

 


